
departement
DES

DEUX-SEVRES
_______

Ville de Niort
________

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________
 

Conseillers en exercice : 45

Votants : 32
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SEANCE DU 15 mai 2007
 

Construction d´un bassin d´orage : convention de délégation de 
maîtrise d´ouvrage entre la CAN et la Ville de NIORT  

 
Président :
M. Alain BAUDIN - Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
M. Gérard NEBAS - M. Gilles FRAPPIER - M. Guillaume JUIN - M. Rodolphe 
CHALLET - M. Paul SAMOYAU - M. Amaury BREUILLE - M. Robert PLANTECOTE 
- M. Jacques LAMARQUE - M. Gérard ZABATTA - M. Michel GENDREAU - Mme 
Nicole GRAVAT - 
 

Conseillers :
M. Rémy LANDAIS - Mme Andrée CHAREYRE - Mme Isabelle RONDEAU - Mme 
Elsie COLAS - M. Bernard JOURDAIN - Mme Madeleine CHAIGNEAU - Mme 
Danièle GANDILLON - M. Yannick TARDY - M. Marc THEBAULT - Mme Elisabeth 
BEAUVAIS - Mme Claudie LAROCHE - 
 
Secrétaire de séance : Amaury BREUILLE
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
- Françoise BILLY donne pouvoir à Rodolphe CHALLET 
- Luc DELAGARDE donne pouvoir à Alain BAUDIN 
- Geneviève RIZZI donne pouvoir à Robert PLANTECOTE 
- Nathalie BEGUIER donne pouvoir à Michel GENDREAU 
- Annie COUTUREAU donne pouvoir à Gérard ZABATTA 
- Valérie UZANU donne pouvoir à Nicole GRAVAT 
- Marie-Edith BERNARD donne pouvoir à Danièle GANDILLON 
- Catherine REYSSAT donne pouvoir à Yannick TARDY 
- Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Elisabeth BEAUVAIS 
Excusés :

Adjoints :
Mme Jeanine BIMES - 

Conseillers :
M. Michel PAILLEY - M. Joël RENOUX - M. Alain GARCIA - M. Franck GIRAUD - M. 
Dominique GUIBERT - M. Jean-Louis EPPLIN - M. Stéphane TRONEL - Mlle Karen 
NALEM - Mme Catherine DEGUERCY - Mme Françoise HALAT - Mme Michelle LE 
FRIANT - Mme Christabelle CHOLLET - 
 
 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 15 mai 2007

 
DELIBERATION D20070214 

 
DIRECTION GENERALE Construction d´un bassin d´orage : convention de délégation de 



maîtrise d´ouvrage entre la CAN et la Ville de NIORT   
 
Monsieur Gilles FRAPPIER Adjoint au Maire expose :
 
Mesdames et Messieurs,
Après examen par la Commission Générale,
Sur proposition du Maire
 
 
Les études hydrauliques relatives à la sécurisation de la collecte et à l’évacuation des eaux pluviales de Niort ont fait apparaître 
la nécessité de construire un bassin de stockage des eaux pluviales d’une capacité de 10.000 m³, au niveau du parking de 
la Brèche, afin de limiter les risques d’inondation du secteur.
 
Or, la Ville de Niort doit réaliser prochainement un parking enterré d’environ 1.200 places, sur le même site. Ce parking 
fait l’objet d’une Délégation de Service Public.
 
Il est techniquement et financièrement intéressant d’associer la réalisation du génie civil des 2 ouvrages, ce qui permettra 
par ailleurs une meilleure coordination des travaux et une optimisation des délais de réalisation.
 
En conséquence, la Communauté d’Agglomération de Niort souhaite confier une délégation de maîtrise d’ouvrage à la Ville 
de Niort, dans le cadre de la DSP « parking de la Brèche », afin que le titulaire de celle-ci réalise le génie civil d’un 
bassin d’orage de 10.000 m³, conformément à l’avant-projet détaillé établi par le bureau d’études BTP, pour un montant 
de 3.950.000 € TTC – valeur novembre 2006 – (incluant : travaux, maîtrise d’œuvre, conduite d’opération, assurances, 
contrôles techniques et SPS, études préalables).
 
La Communauté d’Agglomération de Niort réalisera par ailleurs l’équipement de ce bassin d’orage.
 
Une convention sera établie prochainement entre la CAN et la Ville de Niort afin de contractualiser l’ensemble des 
dispositions mentionnées  sur la présente délibération.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

-          Approuver le principe de délégation de maîtrise d’ouvrage dans les conditions ci-avant énoncées.
 

-          Approuver le principe de rédaction d’une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage entre la Ville de Niort et la 
Communauté d’Agglomération de Niort pour la réalisation du génie civil du bassin d’orage de la Brèche.

 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 32
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              13

 
 Pour le Maire de Niort

Alain BAUDIN
 
 
 
 

Gilles FRAPPIER
 


